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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

EDF
Question écrite n° 64090

Texte de la question

M. Georges Sarre attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la situation
d'EDF, service national qui, depuis trois ans, s'est lancée dans une politique aventureuse d'achat de parts de
marché de l'électricité à travers le monde. Son actuel président déclare que le groupe EDF doit faire en 2005 la
moitié de son chiffre d'affaires à l'étranger. A ce propos, il est regrettable que cette transformation d'une
entreprise nationale en groupe mondialisé n'ait jamais été discutée au Parlement. Depuis la loi de nationalisation
d'avril 1946, le Peuple français est l'actionnaire unique et collectif d'EDF. Il serait donc normal que ses
représentants soient consultés sur ce changement majeur d'orientation, comme le serait une assemblée
générale d'actionnaires dans le secteur privé. Mais aujourd'hui, il y a plus urgent et plus grave. La stratégie
d'EDF vient de rencontrer d'importantes difficultés en Italie. Après avoir fait dire publiquement sur la scène
internationale au gouvernement français que sa participation dans le capital de Montedison serait au plus
symbolique, de l'ordre de 4 %, on a appris dès le lendemain que cette prise de participation s'élevait entre 20 et
25 % selon les modes de calcul. Le gouvernement italien a réagi vivement et négativement. Se voyant dans une
impasse, EDF a appelé au secours la famille Agnelli. Mais, dans ce genre de situation, les chevaliers blancs se
comportent rarement en philanthrope. Aussi, il serait nécessaire que les Français connaissent dans les meilleurs
délais les termes exacts, précis et détaillés de l'accord financier passé entre EDF et le groupe Fiat. La
campagne d'Italie d'EDF ne seraient-elle pas une victoire à la Pyrrhus ? Il lui demande quel est son sentiment
dans ce domaine.

Texte de la réponse

La création du marché intérieur de l'électricité, intervenue en application de la directive européenne du 18
décembre 1996, a eu pour effet de confronter EDF à l'ouverture des marchés européens, qui se traduit par une
compétition de plus en plus vive et une tendance à la concentration des grands opérateurs du secteur
énergétique. Dans ce contexte, l'ambition légitime d'EDF est de demeurer l'un des acteurs majeurs de la scène
énergétique internationale. Cette ambition a été confortée par le contrat de groupe conclu entre l'Etat et
l'entreprise publique pour la période 2001-2003. Dans ce contrat, le groupe EDF s'est fixé deux objectifs :
réaliser 50 % de son chiffre d'affaires hors du marché français de l'électricité et atteindre une rentabilité qui le
situe parmi les groupes d'énergie et de service européens les plus performants. Le groupe devrait consacrer 19
milliards d'euros pour la période du contrat au financement de sa croissance externe. L'opération récemment
entreprise en Italie, en partenariat avec Fiat, s'inscrit dans cette perspective de développement. Après être
monté à 20 % dans le capital de Montedison, EDF est devenu un partenaire de Fiat dans Italenergia. A cette
occasion, EDF a apporté à Fiat 10 % du capital de Montedison et a reçu en échange 100 % des titres de Fenice,
filiale de services énergétiques de Fiat. En outre, EDF a apporté ses 10 % restant dans Montedison en
contrepartie de 18 % du capital d'Italenergia. Cette société a ensuite lancé le 2 juillet dernier une double OPA
sur Montedison et Edison, sa filiale spécialisée dans le secteurs énergétique, qui a été approuvé par l'autorité
italienne des opérations boursières (Consob). A la suite du relèvement du prix de l'offre par Italenergia (3,16 EU
par action contre 3,07 précédemment), le conseil d'admission de Montedison a approuvé l'offre qui est devenue
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amicale. La loi italienne restreignant les droits de vote d'EDF dans Italenergia est actuellement examinée par la
commission européenne, qui a récemment condamné toutes les formes de restrictions aux investissements
transfrontaliers, sauf exceptions limitées qui seraient à examiner au cas par cas. Il existe donc une forte
présomption d'incompatibilité de ce texte avec le droit communautaire. Cette opération offre à EDF l'opportunité
de développer un véritable projet industriel pour la branche énergétique du groupe Montedison sur le marché
électrique italien, qui se caractérise par des prix parmi les plus élevés d'Europe et de favoriser le développement
de la concurrence sur ce marché. EDF pourrait apporter au groupe Montedison ses compétences techniques et
son savoir-faire d'opérateur électrique présent dans de nombreux pays européens : des synergies sont ainsi
susceptibles d'être développées entre les deux partenaires. En ce qui concerne l'information du parlement sur le
développement du groupe EDF à l'étranger, il y a lieu de rappeler que les commissions de l'assemblée nationale
et du sénat disposent chaque année, au titre des projets de lois de finances, d'informations détaillées fournies
par les administrations en réponse aux questionnaires émis dans le cadre des procédures budgétaires en
cause.
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